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Le Cercle des amis de Guermaz 
Organisation et mentions légales 

le Conseil d’administration 

Le Cercle des amis de Guermaz est dirigé par un Conseil d’administration de dix membres au moins 

et vingt membres au plus, élus pour deux ans au début de chaque année paire par l'assemblée générale 

annuelle.  

le Bureau du Conseil d’administration 

La gestion courante de l’association est assurée par le Bureau du Conseil d’administration dont les 

membres sont élus pour deux ans par les administrateurs lors du renouvellement du conseil 

d’administration. :  

 

 Président : Bernard Aubry  

 Trésorier : Jean-Claude Théodart  

siège social  

Le siège social du Cercle des amis de Guermaz est fixé chez son Trésorier, Jean-Claude Théodart , 

13, rue Michel-le-Comte 75003 Paris 

 

mentions légales:  
 Le Cercle des Amis de Guermaz est une association à but non lucratif, régie par la loi du 1er 

juillet 1901  

 Son objet est de « promouvoir et approfondir la connaissance de la vie et de l’œuvre du peintre 

Abdelkader Guermaz (1919-1996), de sa pensée et de sa démarche, par tout moyen propre à la 

réalisation des objectifs de l'association  

 Siège social: 13, rue Michel-le-Comte 75003 Paris – (chez Jean-Claude Théodart, Trésorier)  

 Déclarée le 14 avril 2009 à la Préfecture de police de Paris.  

 Annonce n° 1596 du Journal Officiel des associations du 2 mai 2009.  

 Hébergement du Site Internet : neotech.fr 

 Les reproductions des œuvres ne sont pas contractuelles. La copie des images du Site Internet en 

vue de publications sur d'autres supports extérieurs et étrangers au site 

Guermazcatalogueraisonné.com doit être soumise, via ce dernier, à l'autorisation des propriétaires 

des œuvres.  

 Le Comité du suivi des œuvres de Guermaz est composé notamment de Pierre Rey , Président, 

Bernard Aubry, Michel Poirier , Françoise Py, Jean Claude Théodart…  


